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Cela n~ slgni6e point que ta Cour se serait trouvée en présence
de cette thèse, qu'an contrefacteur qui

a su se faire an front qui ne rougit jamais

n'est pas, juridiquement parlant, un contrefacteur.

Cela signifie qu'il n'est pas indispensable, pour qu'i! y ait con-

trefaçon, que l'oeuvre contrefactrice doive, aux yeux d'un obser-

vateur d'intelligence artistique moyenne, apparaître la même

que l'œuvre originale et vice versa.

H suffit que l'œuvre originale ait été l'objet d'un emprunt im-

portant, et il appartiendra aux tribunaux de décider de son

importance.
Un sieur B. auteur et éditeur d'une médaiUe intitulée L'An-

gelus, inspirée d'un tableau de Reyno!ds,.rëorésentant quatre
têtes d'anges entourant une cloche, a jugé son œuvre contrefaite

par un sieur S. maigre que celui-ci ait réduit le nombre des

anges à trois.

Mais, tandis que sur la médaille B. les anges « grouDés an-

tour d'une cloche formant le centre, et, descendant jusqu'au bas

de la composition, paraissent être en quelque sorte les gardiens
de la cloche et prendre intérêt à son existence et à sa fonction,
les trois tê'es de S. sont groupées dans le 'demi-cercle inférieur

avec une attitude en quelque sorte hiératique, Hgée et tout à fait

indépendante de la cloche, qui, comme une sorte d'ornement su-

perfétatoire, occupe le demi-cercle supérieur. »

En résumé, di8érence dans l'allure générats, t'aspect et la com-

position des deuxmédaittes.tesqueHes n'ont(eu de revers que

pour le sieur B. déclaré mal foudé en ses demandes, fins et

conclusions.

De la propriété artistique passons à la propriété musi-

cale

La morate du procès que résument un jugement en date du

!a mars tQi4 du Trib. de la Seine et un arrêt de la Cour de Paris

du 6 mars tozo (Ga~. Trib., 28-2~ mars 1920) est contenue

dans ce vers

La façonde donner vaut mieux que ce qu'on donne.

En désignant, par écrits réunissant, quant à le forme,les con-

ditions de testaments réguliers. M"' Lucy Arbell, de l'Opéra,
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n'est pas, juridiquement parlant, un contrefacteur. 
, . Cela signifie qu'il n'!;Jst pas indispensable, pour qu'iLy ait con
trefaçon, que l'œuvre contrefactrice doive, aux yeux d'un obser
vateur d'intelligence artistique m_oyenne, apparaître la 1m&me 
que l'œuvre originale· et vice versa. . 

Il suffit que l'œuvre originale ait ét~ l'.objèt d'un empi:unt im-. 
portant, et il appartiendra aux tribunaux de décider de son 
' lDlportance. 

Un sieur B .•. , auteur et éditeurd'u:ne médaille intitulée L'An
gelus, inspirée d'un tableau de Reynolds,. rèprésent!lnt quatre 
têtes d'anges entourant une cloche, a jugé son œu•,re contrefaite . 
par, un sieur S_. •• , malgré que èelui-ci ait réduit le nombre des 

• • • anges. a .rois. . 
Mais, taudis que_ sur la mé.daille B ... les anges << groupés an-

tour d'une cloche formant le centre, et, descè!ldant jusqu'au bas 
de la composition, paraissent être en quelque sorte les gardieas 

' de la cloche et prendre intérêt à son existence et à sa fooctio.J, 
les trois têr.es de S ... sont groÙpées dans le '.demi-cercle inférieur 

, avec une attitude en quelque sorte hiératiqùe; l:igée et tout à fait 
~•-,-.. indépendante de la cloche, qui, comme une sorte d'orne1nent stt-: 

'perfétatoire, occupe le derni-cercle supérieur ... » 
· . En r,ésumé,_ différence dans l'allure généraJe, l'aspe.:t et la com

, position des d~ux médailles ... , lesquelles n'ont(eu de i:evers que 
pour le sieur B ... , déclaré mal fondé en ses de1nandes, fins et 

· · conclusions. 
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De la ,propriété artistique passons à la propriété musi

cale. 
La ·morale du procès que résuineot un juge~cnt en date du 

12 mars 1914 du Trih. de la Seine et un ar,·êt de la Cour de Paris 
du 6 mars 1920 (Ga~. Trib., 2_6-27 mars 1920) est contenue 
· dans ce vers : 

La façon de <lonner vaut mieux que ce q11'on donne. 

En d~sig·nant;. par écrits réunissant, quant à le forme,les con
ditions de testaments réguliel's, Mlle Lu.cy Arbell, de l'Opéra, 
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pour'e~seT* les rôles d'Amadis et de Ctéopàtre dans les opéras de

ces noms,fruits de sa mûre vieittesse, Massenet a doEoé & a eetts

remarquable artiste B on préeie&x témoIgBag~ede la haute opi-
ï:Mn qu'il avait de son talent. Mais il ne lui a pas donné autM

chose.

Ainsi )eT\îaitrea-t-a~i cette fois comme sa musique souvent.

dira quelqu'un. Mais restons dans le domaine juridique, s'i!

vous plaît.
L'exécution de la manière de legs que constituent !es'rcis

écrits da Massenet, dates de janvier et de mai !Qt2, ne tendrait &

rien de moins qu'à rendre impossible toute représentation de

Cléopâtre et d'Amadis sans la participation de la cantatrice. L'ar*

rêt de la Cour l'a constate, mais c'est à tort qu'à ces mots sans

la participation, l'arrêt ajoute OKr<xy/7!en<, car il ne résalte

en rien des écrits que Massenet ait voulu permettre à M'~ Lucy
Arbell de monnayer, te cas échéant, la faveur qu'it lui octroyait.
H m'apparaft. au coutraire, que c'est au seul point de vue de l'art

que i'auteur d'Amadis et de Cléopâtre s'est placé, qu'il a voulu

seulement faire béné6cier ses opéras du tatënt de !a cantatrice et

la renommée de la cantatrice du lustre que lesdits opéras devaient

projeter.

Or, permettre à Lucy Arbell d'interdire de créer les deux opé-

ras, si elle n'y joupit point, la chose se pourrait encore envisager,
étant donné les termes très nets des prescriptions massenetienaes,

si le seul Masseuetcût.eté propriétaire d'Amadis et de Cléopâ-
<fe. Mais ces oeuvres sont du genre /HMS<e,dont j'ai parlé dans

une chronique précédente, et le musicien avait pour collabora-

teurs Jules Claretie pour Amadis, MM. Payen et Henri Cala

pour C/ëo~/ye.
Massenet ne pouvait donc, vut'indivisibitité de la propriété des

œuvres mixtes, confier à M"<*Lucy Arbell, sans 1'aMent.iment

de ses coUtiborateurs.un droit qui mettait obstacle à t'exercice de

leurs droits.

En fait, le procès se présentait de ta sorte création de C'/eo/?<Mrc

par l'Opéra de Monte-Carto, mâture la défense de Lucy Arbell.

Le tribunal de ta Seine, soucieux de concilier le respect dû à la

volonté de M"ssenet et te principe de i'infiivisibitité de t'œuvre

mixte, avait tourné, defacoa qui, sentimentatemeut, paraitra fort

équitable, la difficulté. En désignant Lucy Arbell (disait-il), te
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pour, créer les rôles d' Am·atlis et de Cléopâltre dans les opéras de 
ces nom~,f~uits de sa mûre vieillesse., Massene_t a doc.né à, c~ cett!' 
remarquable artiste » an précieu.x témoignage de la haute' opi-
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nion qu'il avait de son _talent. !riais il ne lui a pas donné autM · ,, 
chose. , 

Ainsi le 1.\-Iaître a-t-il agi cette fois comme sa musique souvent ..• 
- dira quelqu'un. Mais restons dans le domaine juridique, s'il 
vous plaît. ' 

L'exécution de la manière de legs que constituent les 'trcis 
écrits de Massenet, datJs de janvier et d9 mai 1912, ne tendrait à 
rien de n1oins qu'à rendre impossible toute représentation de 
Cléopâtre etd'AmaL-fis sans la participation de la cantatrice.L'ar
rêt de la Cour l'a constaté, mais c'est à tort qu'â ces mots sa11s 
la participation, l'arrêt ajoate oa l'agrément, car il ne résulte 
en rien dts écrits que Massenet ait voulu pe1·n1ettre à M110 Lucy 
Arhell de monnayer, IP- cas échéant, la faveur qu'il lui octroyait. 
li m'upparaît, au .cor..traire, que c'est a_u seul poi_ut de vue de l'art 
que !'auteur d'Amadis et de Cléopdtre s'est placé, qu'il a voulu 
seulen1ent faire bénéficier ses opéras-du talent de !a cant~trice et 
la renomn1ée de la cantatrice du lustre que lesdits _opéras devaient 

• proJeter. 
0:-, permettre à Lucy Arbell d'interdire de créer les deux opé

ras, si elle n'y jou~it point, la chose se pourrait encore envisager, 
étant élonaé les termes très riels des prescriptions masseoetiennes, 
s_i le seul i\1asseuet eût été prop!'Îétaire d'Amadis et de Cléopà" 
tre. &lais ces œùvres sont du genre niiœte, dont j'ai parlé dans 
une· chronique précédente, et le musicien avait pour collabora
teurs : Jules Claretie pour Amadis, MM. Puyen et Henri Cain 
pour CLéor,âtre. 

Massenet ne pouvait don<;, vu l'indivisibilité de la propriété des 
œuvres miJctes, confier à M11e Lucy Arhell, sans l'a!'sentiment 
de ses collaborateurs, un droit qui mettait obstacle à l'exercice de 
le-urs droits. 

En fait., le procès sepréseotaitd-elasorte: création de Cléopdtre 
par !'Opéra de l\fonte-Carlo, mal!;;'ré la défen~e · de Luc)' Arbell. 

Le tribunal de ki. Seine, soucieux de concilie.- le respect dû à la 
volonté de M11ssenet et le principe de l.'inriivisibilité de l'œuvre 
mixt(l, avait tourné, de façon gui, sentimentaleml¼ut, paraîtra fort 
é1tuitable, la difficulté. Eo désignant Lucy Arbell ( disait-il), fe 
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musicien a imposé à ses héritiers t'obiigation de faire tout ce qui

dépendait d'eux pour que sa votonté fût exécutée. Ils n'ont pas

Jeca.pii cette obligation. Ils n'ont pas fait ce qu'tt fallait pourque
le directeur de FOp&raAe Monte-Carlo repvésente C/eo~~e avec

Lucy Arbei). Usent ainsi dérogé à i'art. n~.du Code.civit.

D'où condamnation, par Je Tribunal, des héritiers Maseeaet à

3o.ooo fr. de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé

à la cantatrice paries représentations de Monte-Carlo le ju-

gement réservant en outre à M'ie Arbett le droit de réclamer de

nouveaux dommsges-intéfêts pour le cas où le rôle de Ctéopâtre
serait créé sans etie à Paris et pour te cas où, sans elle, le rôle

d'Amad/s serait <:r€éà Paris ou aiiïeurs.

L'arrêt de !a C~'tM'repousse eettesotutioa en se basant sur Fm-
divis'bitité de {a propriété de l'oeuvre. mixte. Par le fait seul

que l'un des librettistes de Cléopâtre, M. Payen (t'autro s'est ga-

tamment retiré) mettait obstacle à l'exercice duprétendu droit de

Lucy Arhe!), les héritiers Massenet se trouvent déchargés de

toute responsabDIté pécuniaire. L'exécution de la volonté de Mas-

s~net n'étant pas en-leur pouvoir, puisque elle n'aurait pas

été au pouvoir de Massenet lui-même, l'art. !47 qui condamne

le débiteur « à raison de l'inexécution de l'obligation toutes les fois

qa'il ne justiSe pas que~ette inexécution provient d'une cause

étrangère qui ne peut lui être imputée s,– ne saurait s'appliquer

ici, a jugé la Cour.

MARCELCOULON.

QUESTIONS ~/V./r~y ~'7'<77~

L'artillerie pendant la guerre. L'artillerie a joué,

pendant la dernière guerre, an rôle beaucoup plus important que

dans les guerres du passé. H y a ptus d'uTt million de Français,

à l'heure actueHe, qui ont*été artilleurs, servants ou conducteurs,

au cours de ces quatre ans de bombardement presque continue!.

Un matériel nombreux et varié a été mis en service. On a assisté

à une sorte de course aux calibres, assez semblable à celle que les

marines ont connue avec la course aux tonnages on en a par-

couru toute la ~amme en partsnt du 3'y m/m po"r s'arrêter au

~5o mlm. Et, après s'être porté d'enthousiasme vers les calibres

les plus étevés, il a été estimé urgent de revenir aux petits cali-

bres, pour la raison très simple qu'ils étaient plus meurtriers. H
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m11sicien a imposé à .ses héritiers l'obligation de faire tout ce qui 
dêipendait d',eux pour que ~ volonté fût ex1Jc•1tée. Ils u'ont pas 
.r.em,pli cette obligation. Ils n'ont pas fait ce q.u',1 fallait pour que 
le .directeur de l'Opéra .de l\:Ionte-:-Carlo rep11ésente Clé.opdtre avec 
Lucy Arhell. Ils ont ainsi dérogé à l'art. 1147.du ,Colle.civil. 
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.d' Aniad:-s serait -créé à Pari; ou ailleu.rs. 

L'arrêt de !a C,,u.r repousse ~ettesolutios en se basant sur l'in-, 

divis;bilité de 111 propriété de l'œuvre. mixte. Par le fait seul 
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. que l'uII des librettistes de Cléopâtre, lvI. Pa yen (l'autre s'0st g.1-
lammeot retiré) 01ett~it obstacle à l'exercice du prétend11 droit de 
Lucy Arheli, les héritiers Mas!:>enct. se trbuvent déchargés de 
toute res,ponsabilité pécuniaii:e. L'exécution de la volonté de Mas
s-eI1et n'étant pas eirleur. pouvoir,-:- puisque elle n.'aurait pas 

· été au pouvoir de Massenet lui-méme, l'art.1147. qui condamne 
, le débiteur « à raiso0 de l'inexécution de l'obligation toutes .les fois 

<ro,'ii 09 justifie pas. que· .cette inexécutio·a provieàt d'une cause 
étrangè~e qui ne peutlui être imputée»,- ne saurait s'appliquer 
ici, a jugé la Cour. · 

MARCEL COULON. 

QUE!.;TfON,<; !>flL/7' AIRES ET l',f A R/7'/M l~'S 

L'artillerie pendant la guerre. - L'artillerie a joué, 
pendant la d.ern,ère guerre, un rôle beaucoup plus important que 
daas les guerre;1 du· passé. Il y a plus d'un million de Français, 
à l'heure actuelle, .qui ont'étéartilleurs, servants ou conducteurs, 
·au cours de ces quatre ans de bombardement presq~e continuel . 
Un matériel nombreux et varié a été mis ~o service. Oo a assisté 
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à une ~orte de course aux calibres, assez semblable à celle que les 
ID!3,rines cint conuue avec la course aux tonnages ; ~n en a par
couru toulc la «amme en partant du 37 m/m pour s'arrêter au 
450 m/m. Et, après s'être porté d'enthousiasme vers les ce.libres 
les plus ëlevés, il a été estimé urgent de· revenir aux: petits cali
bres, pour la raison très simple qu'ils étaient plus meurtriers. Il 
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